
COMITE DU DESARMEMENT 
GD/312, 

св/итв/wp.i 

11 août 1982 

Original : ANGLAIS 

PAYS-BAS 

Interdiction des essais nucléaires 
п»||,.||Ч||Г|.'| in и м Д Е И Ш Р 1 • . . u LU i л - m — i i i n ^ — и — и ш и ч м щ и 

La délégation néerlandaise présente ci-après un canevas de projet de programme 
¿e travail pour le Groupe de travail spécial constitué au titre du point 1 de l'ordre 
¿u jour, intitulé "Interdiction des essais nucléaires". Ce programme de travail, qui 
envisage notamment l'établissement d'un système international intégré de surveillance, 
(¡oirfeienb une proposition concernant la relation entre le Groupe de travail constitué , 

au titre du point 1 de l'ordre-du jour du Comité" et le Groupe spécial d'experts 
scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de 
la détection et de l'identification d'événements sismiques. 

I. Observations générales 

L'intérêt vital d'une interdiction des essais nucléaires tient à la contribution 
efficace que cette interdiction peut apporter à l'arrêt de la prolifération, verticale 
aussi bien qu'horizontale. L'interdiction des essais nucléaires représenterait donc 
me étape importante sur la voie du désarmement nucléaire, 

L'interdiction à prononcer devrait être générale et d'application mondiale. 
Compte tenu de cette portée, le Groupe de travail spécial constitué au titre du 
point 1 de l'ordre du jour du Comité devrait s'appuyer sur les résultats des négo
ciations bilatérales, sans toutefois faire de ces négociations la seule base de 
ses travaux. 

Si la question des explosions nucléaires pacifiques doit être abordée, on suggère 
la traiter dans un protocole séparé. 

Le Groupe de travail spécial devant être appelé à examiner et à définir des 
[testions relatives à la vérification et au respect des dispositions prises, l'établis
sent d'un système international de surveillance pourrait être envisagé. Afin de ne 
JSliger aucun élément, ce système•devrait être un système intégré de surveillance 
Wtant en oeuvre des méthodes de détection atmosphérique et sismologique. 

Le cas échéant, le Groupe de travail spécial pourrait décider de renvoyer certaines 
i stl°ns techniques à un organe subsidiaire comprenant suffisamment de spécialistes 
to discuter des méthodes de détection susmentionnées. 
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11^ Canevas de projet de programme de travail 

1^ Aspects institutionnels d'un système international intégré de surveillance 

- base juridique 

- administration et financement 

- accès et diffusion des informations 

Gn trouveraune liste illustrative des questions à examiner dans ce contexte 
dans le document de travail australien CI^^, du 22 avril 1^80. 

2D établissement d'un système international intégré de surveillance 

2 aaa méthodes de détection atmosphérique ̂  

- prélèvement d'échantillons et analyse des particules présentes dans l'atmosphère 

- impulsions électromagnétiques 

- utilisation de satellites comme le ^LA 

- emploi de microbarographes et^ou de certains capteurs sismologiques pour 
détecter les ondes de choc dans l'atmosphère 

- autres méthodes 

2 bbb méthodes de détection sismologique 

- examen des rapports intérimaires et^ou du rapport officiel intégral du Groupe 
spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération 
internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements 
sismiques 

^. procédures d'application 

- consulation et coopération ^comité consultatifs 

- échange de données 

- inspections sur place 

- mécanismes de plainte 

- mesures additionnelles 

^. Autres dispositions 

- entrée en vigueur du traité 

- durée du traité 

- procédures d'examen du traité 
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11^^ ^bâtions entre le Groupe de travail spécial constitué au titre du point 1 de 
l'ordre du jour du Comité du désarmement et le Groupe spécial d'experts chargé 
d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection et 
de l'identification d'événements sismiques 

Les mesures de coopération internationale que le Groupe spécial d'experts 
scientifiques s'emploie àmettre au point dans le cadre de son mandat actuel visent 
^ faciliter la surveillance du respect d'un traité global d'interdiction, naturel
lement, ces mesures devront aussi être examinées par le Groupe spécial de travail 
ocnstitué au titre du point 1 de l'ordre du jour du Comité. 

5elon les arrangements actuels, les rapports des experts scientifiques doivent 
être soumis au Comité pléhier. Il faut que ce dernier les renvoie au Groupe de 
travail spécial constitué au titre du point 1 de l'ordre du jour pour que ce dernier 
puisse les examiner. 

Cette procédure parait indûment compliquée et risque d'entraîner des retards. 

11 serait préférable que le Groupe de travail spécial constitué au titre du 
point 1 de l'ordre du jour du Comité puisse directement tirer parti des capacités 
techniques du Groupe spécial d'experts scientifiques et demander à ce dernier, par 
exemple, d'étudier certains aspects techniques d'un système intégré de surveillance 
et de lui présenter des rapports. 

Î our des raisons de commodité et de cohérence, la délégation néerlandaise suggère 
donc qu'unmandat nouveau et élargi soit confié au Groupe spécial d'experts scienti
fiques. I^nmême temps, ce dernier devrait être subordonné au Groupe de travail 
spécial constitué au titre du point 1 de l'ordre du jour du Comité. Le nom du Groupe 
^péciald^experts scientifiques pourrait être alors modifié comme suit ^ "Groupe 
spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération inter
nationale en vue de la détection et de l'identification d'événements intéressant une 
interdiction complète des essais nucléaires", naturellement, ce Groupe spécial 
^'experts scientifiques serait maître de ses propres procédures^ il pourrait décider 
par exemple de créer deux ou plusieurs organes subsidiaires, dont l'un pourrait être 
composé de sismologues, ce qui permettrait de poursuivre la coopération fructueuse 
qui s'exerce dans le cadre actuel du groupe de sismologues. 


